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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence 
et à la sécurité en matière nucléaire a créé une autorité adminis-
trative indépendante, l’Autorité de Sûreté Nucléaire. 

Parmi ses nombreux pouvoirs, l’ASN est en charge du 
contrôle de la radioprotection, c'est-à-dire l'ensemble des règles, 
des procédures et des moyens de prévention et de surveillance 
visant à empêcher ou à réduire les effets nocifs des rayonnements 
ionisants produits sur les personnes, directement ou indirectement. 

Les nombreux projets de création d'installations nucléaires 
(EPR, ITER…) et le vieillissement des installations existantes, 
notamment des centrales nucléaires d’EDF, impliquent plus 
d'actions de contrôle et de vigilance pour l'ASN. 

Dès lors, l’accroissement et la diversification des activités 
de l'ASN pour contrôler le nucléaire de proximité et mener les 
actions spécifiques dans le domaine de la radiothérapie risquent 
d’être problématique alors que l’attente est très forte. 

Lors de la conférence de presse de présentation du rapport 
annuel de l’Autorité de sûreté nucléaire le 3 avril 2007, son 
Président, André Claude Lacoste reconnaissait lui-même que de 
sérieux efforts restent à accomplir dans le domaine médical. 

En effet, les récents accidents de radiothérapie provoqués 
par la surexposition à des rayonnements posent le problème plus 
général des conditions de sécurité de la radiothérapie. 

La radiothérapie est un axe majeur du plan cancer : 
386 appareils de radiothérapie sont installés en France en 2006. 

Sur les 280 000 nouveaux patients atteints de cancer, la 
radiothérapie est proposée à plus de la moitié d’entre eux selon 
la Société française de radiothérapie oncologique. 



–  4  – 

Les bonnes pratiques de la radiothérapie reposent sur une 
difficile définition de la dose optimale pour assurer le contrôle 
tumoral tout en limitant les dommages aux tissus sains adjacents. 
Un sous dosage entraîne un risque d’échec du traitement, un 
surdosage un risque accru de complications radio-induites. 

Pour cela l’ISRN rappelle que pour s’en assurer, on doit 
notamment contrôler que les calculs de doses, effectués à l’aide de 
logiciels, sont corrects et les réglages de l’appareil appropriés. 

Dans ses travaux d’expertise sur des accidents de radiothérapie, 
et notamment lors de son rapport d’évaluation des pratiques de 
radiothérapie au CHU Jean Monet d’Épinal remis le 23 mars 
2007, l’IRSN a relevé des dysfonctionnements graves. C’est 
pourquoi, au-delà des cas particuliers étudiés, il a émis des 
recommandations d’ordre général en matière de radiothérapie 
pour renforcer les bonnes pratiques, notamment concernant 
l’optimisation des contrôles, l’utilisation des logiciels, la forma-
tion du personnel, le suivi médical des patients pendant et après 
les traitements et la radiovigilance au plan national. 

Au regard du nombre d’actes de radiothérapie effectués 
chaque année, et la multiplication des accidents révélés, il est 
absolument indispensable d’avoir un retour d’expérience et un 
bilan des moyens existants aujourd’hui pour contrôler la 
radioprotection. Ce travail doit permettre de dégager des propo-
sitions pour améliorer la qualité et la sûreté de la radiothérapie, 
et assurer la sécurité des patients avant, pendant et après 
l’exposition aux rayonnements ionisants. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

Il est créé, en application des articles 140 et suivants du 
Règlement, une commission d'enquête de trente membres afin 
d’expertiser les moyens existants aujourd’hui pour assurer une 
bonne pratique de la radiothérapie afin de faire des propositions 
destinées à renforcer la sécurité des patients avant, pendant et 
après l’exposition aux rayonnements ionisants. 


